


H A R L E S  par Ia grace de 
Dieu Empcreur des Romains 
toüjours Augufte j K oy  d’Al- 
lemagnc s dc Caftillc, de Leon, 
d’Arragon , des deux Sicillcs, 
de Hierufalcm , dc Hongric > 
de Boheme, dc Dalmatie, dc 
Croacie, d’Éfctavonie, dcNa- 
varre, de Grenade, de To-* 
lede , de Valence, de Gali- 
ce , dc Majorque, dc Scvil- 

l c , de Sardaigne , dc Cordouë , dc Corfique , de Mur- 
cie ,  dc jaën , des Algarbes, d’Algezirc ,  dc Gibraltar, 
des Ifles dc Canaric, des Indcs tant Orientalcs qu’Occidcn- 
talcs ,  des Ifles & Terre ferme dc la Mer Öceanc j Atchi- 
duc d’Aütrichc •, Duc de Bourgogne, dc Lothier , dc Bra
bant , de Limbourg , de Milan , dc Stiric ,  dc Carinthic, 
de Carniole, dc Luxcmbourg, de Gueldre, dc Wirtem- 
berg & Teek , dc Ia haute & dc Ia bafle Silcfic ,  d’Atheitcs 
& dc Ncopatrie •, Princc dc Suabe j Marquis du Sr. Empire, 
dc Boufgau, dc Moravie ,  dc la haute & de Ia bafle Lufacc, 
Comtc de Habsbourg, dc Flandre, d’Artois, dc T irol, dc 
Goriec, de Barcclone, dc Ferrctc, dcK ybourg, dc Rouf- 
flllon ,  dc Ccrdagnc ; Palatin du Haynauc & dc Namur;
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Landgravc d’Al face •, Marquis d’Oriftan; & Comtc Je Go- 
ccano ; Seigneur de la Marche d’Efclavonic, du Port-Naon, 
de Bifcayc, de Molincs, de Salins, de Tripoli Sc de Ma- 
lincs * Dominatcur en Afic Sc en Afrique : A rous eeux qui 
ces prclentes veronc Salut; commc different? s féanccs tenues 
en notre Confeil des Domaincs Sc Financcs pour I’Admodia- 
tion Generale des Domaincs dans route l écendnc des Provin- 
ccs de notre obeiÏÏancc aux Pays-bas none pas cu d’cifcr, 
Nous avons trouvé convcnir pour en faire unc prompte En, 
de faire traitcr avee Jofïc Walekiers , Picrrc Bouchour, 
Francois Nicolle , Francois Maringh, Jcan Jacqucs Miflon Sc 
Jcan Bernard Bêchemont, lefquels ont offert la fommcd’un 
million deux cents quatre-vingt dix mille livres du prix de 
quarantc gros monnoye de Flandrc lalivre, fomme fixe par 
an, aux claufcs Sc conditions contcnues Sc exprimécs dans leur 
foumiftion du treiziéme du prefent mois d ’Aoüt & fuivantcs:

CONDITIONS»
Sous lcfquellcs 1’on donne en Admodiation , par forme de 
Regie Sc Dirc&ion Generale, rous les Domaincs appartenans 
a Sa Majefté Imperiale Catholique dans route Fctendiië 
des Provinccs de Sa Domination aux Pays-bas , y compris 
les V illes, Placcs Sc Pays rctroccdés a Sadite Majefté par la 
Francc, par les Traitcz de Paix de Raftad Sc de Baden, 
pour le terme de neuf ans, a commcnccr lc premier Juillet de 
la prefente annee 1726. Sc a finir le dernicr de Juin 1735.

Conditions particulieres a fegard
du Domaine.

1.

L ’Adminiftratcur General joui'ra du Domaine au Quarticr 
de Bruxcllcs, y compris le fccours de la V ille, la Foreft 
de Soignc ,  les Peages des Chauffécs de ladirc Foreft, a 

mefure qu’cllcs feront dégagécs des fommes avancé es fur leur 
produic, lorfqu’il les devra aufli entretenir annee par annee 
lclon qu’il fe pratique aujourd’huy , avee les pierres Sc bor-
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dures de Ia qualité ordonnéc, fans pouvoir y cmploycr dau 
tres, Si que, fi ellcs ne fe tlouvene en deu ttat, on pourra 
y mettre des ouvriers a fes fraix, afin que le Commcrcc Sc 
Ie bien public ne foient intcirompus, Si qua la fin de fon 
terme il devra dclivrer lefdites Chauflccs en bon & dans le 
méme état, qu’ellcs luv auront éte dclivrées ; bien-entendu 
que les Barrières du Vlcugat Si de Stallc refteront cngagécs 
aux Entreprenneurs de la nouvelle Chauflec de Stalle & de 
Callevoct, laqucllc 1’on a rcfolu de conftruire, pour le moins 
pour neuf a dix ans, & celles de Manchar, Genappe, Frail- 
nc, Pont a Milliou , Moulin aBouchcr, Sombref Si Mar- 
bais, lelon le calcul de eeux de la Chambre des Comptes, 
refteront engagécs aux Entreprenneurs des Chauflecs vers Na- 
mur Si Charlcroy, &: pour les defimereflemens des Terres 
incorporécs cncore route lanncc 1727. & puis font dcftinécs 
Sc tngagces aux Entreprenneurs de Ia Chauflec a conftruirc 
vers Auwerghem , nötre-Damc au Bois jufqucs a Tervuren, 
Si pourront le refter au moins neuf a dix années, fans que 
1’Adjudicatairc en pourra rien profiter.

I I.
Des amendes & forfaitures du Wautmaïtre de Brabant pour 

la pare com pctante a  Sa M ajefté , des Droics de Reliëfs 3 des 
Fiefs Sc Hergeweydes de Brabant Si des Droits de reliëfs de 
la Licutenance defdits Fiefs a Malincs ,  f^avoir le tout en 
payant les charges & fraix,  fi bon luy fcmble de les retenir.

I I I.
Du Domaine General au Quarticr d’Anvers, de Louvain,  

de la Vuere Si Vilvorde , a la referve du Chatcau , Parcq Si 
Jardin de Tervueren, du Domaine de Tirlem ont, de Nivcllcs 
Sc de la H ulpc, de Hoilaert, de Liimmcn , de la Venerie 
de Brabant, de la Ferme de la Cave de Ia Cour Si du Papier 
tin. br é en la Villc de Bruxclles dont Sa Majefté jouït preien 
tement, moyennant de paycr les fraix Si charges.

I V.
Dn Domaine General de la Provincc de Flanelïcs, confiftant 

en Domaine particulier d’Ooft-Flandre , Wcft-Flandrc ,
1 Ipicr de Bruges, deGand* deDixmude, d’Harlcbccck, de 
Rupclmonde y de Grandmont y des Briefs d’Altcrt , de la 
Roye de Maldcgcm, des gros Si grands Briefs de Fhndrc, du

Do



Domaine d’U rfêl, Wefleghcm , KnefTelaer , Harlebcekc > 
poldres de Boonem, & rejecs dc Damme, Domaine & Cens dc 
Dixmude & Nicuport, du Domaine & Droit de Marckt-gelc 
a Termonde, de Ia Recette dej&  j d ’Affife du grand Brccuil 
& Droit dc Bourgeoifie Forainc a Courtray, de la Water- 
gravie de Flandrcs, du Lardier de Brug es , des Ammanies 
abandonnées audit Lardier de Brugcs, dc l’cxtraoriinaire dc 
Flandres , de la Recette du Bois d’Outhulft,  Seigneurie dc 
Corbie, Focnillers & Stadenreck, du Domaine de Tournay 
& du Tournefis, dc la Recette du Domaine de M enin, de la 
Rccecte des Reliefs & Blues de Furnes, cclle dcCopier, dc 
1’Efchiquier, de la Vacqucrie & des Cens audit Furnes, & de 
la Recette de I’Efpicr d’Iprcs, pour autant que Icfdites Parties 
fcituées dans la FJandrc retrocedéc nc font comprilès dans 
1’Admodiation Generale des Domaincs dudit Pays, a expirer 
le dernicr d’Avril 1728. dont luy fera bonifiéc cependant Ia 
fomme a laquelle lefdites Parties lont adjugées, & il n’aura Ia 
dire&ion qu’après que ledic Bail fera fini julques a la fin du 
termc dc la prefente Reeie.

V.
Du Domaine General des Caimines & Minertes du Pays dc 

Limbourg, Daelhcm , Pauc^urmonr, Rolducq & Sprimont,  
a la referve de celles accordees par les anciens Oótrois,  dont 
PAdjudicataire nc jouïra que dc la reconnoiflancc & de cc 
qu’ilspayent a SaMajefté ,  mais a 1'cxpiration d’iceux il aura 
aufli la direétion & ucilité dc mêmc que dans toutes les au- 
tres Provinccs, faifant parcic dc ccttc Regie.

V I.
Du Domaine General & la Chairic dc Namur avec les Cai

mines du Pays dudit Namur, Domaine dc Bouvigne, Poil- 
vache, Montaiglc, Flcurus, Golzine, Walcourt, Sampfon, 
Beaufort & Walcigcs.

V  I I.
Du Domaine & Aflenncs dc la Ville d’Ath , du Domaine 

dc Binche & Mariemont, d la referve du Chdteau, Parcq &  
Jardins dudit Mariemont <fr de la Cbaffe, & comme les Do- 
maincs du Haynau au Quarcier de Mons lont engages a Ia 
V ille, ilfera libre a 1’Adminiftratcur de les raprocher, cn cas 
qu’il (bit dc 1’avantaec de Sa Majefté & de 1’Admodiation , & 
1 & proficcra



profitcra du produit cinq par cent par an a raifon des fommes 
q j ’il aura cffe<ftivemcnt payées, & l’excreflTcncc fera partie dc 
la prefente Adminftration , & quant au rembourlcment des 
Capitaux qu’il aura paycs & avancés pour Icdit Dégagemcnt, 
il pourra fc rembouricr pendant la derniere annee de Ion Bail.

V I I I .
Du Domaine General de la Ville > Jurifdi&ion & Terri- 

toire deMalirtes, tant du reflort de laChambredes Comptes 
du R o y , que du reflort de la Chambre des Comptes de Bra
bant, & du Papier timbre audit Malines, en payanc les fraix 
& charges neccflaires.

I X.
De tous les Domaines de la Province de Gucldres, dc fes 

Ammanies & Voghdies & dc Meurs, Ie Domaine de Neubourg 
& Crieckenbeeck , fi aucun en refte a Sa Majefté.

X.
De tous les Droits de Tonlieux tanc par Eau que par Terrc 

appartenans a Sa Majefté, leftjuels ne lont pas compris dan$ 
la Regie des Droits d’Entrée & Sortie ou des Exemptions ac- 
cordérs ou cngagées, auquel dernier cas il fera libre a 1’Adju- 
dicaraire de les dégager avee participation, connoiflancc Sc 
authorifation du Gouvernement, & jouïra hors Jcdit ptoduit 
cinq par cent des fommes qu'il aura payées & avancées , & 
1’excreflence fera partie de la maflc generale dc la Regie, & 
le rembourfemenu des Capitaux le fera pendant la derniere 
année dc fon Bail, Ie tout fur 1c pied ftipulé attiele fèpticme.

X  I.
Des Bois & Foréts du Pays dc Namur,  Malines, Guel- 

dres> Limbourg, Flandres, Brabant, Pays retrocedcs, en la 
maniere & fur Ie pied Hit cy-éevant artiele 4 -mc au fujet du 
Domaine du Pays retorccdé, & gcncralemenc dc tous les Bois 
& f-orêts appartenans a Sa Majefté dans les Provinces & Pays 
fuldits, a la relèrve des Parcqs de Bruxellcs, Tervuercn & Ma
riemont.

X  I I.
Comme les Droits dc Medianate font engagés, il aura 

aufli la facultc de rctraire 1’engagcmcnt & tircra en cc cas du 
produit cinq pour cent pour Pintcrêt dc Ia Ibmme capitale, 
qu’il aura payee & rembourféc a 1’Engagiftc, & 1’cxcedent du
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, ( 6 >revenu defdits Droits regies par les Ordonnances & Tarifs 
ranc anciens que nouveaux pour 1’obtention des Placcs, rnnc 
dc Confeillers dans les Conleils de Juftice que d autres t  n- 
p lo is, fcra partic de la malle des revenus de la prefentc ' c- 
g ie , fous les referves énoncées & ftipulces cy-defTous,e le- 
ront les deniers capitaux, que 1’Adjudicataire aura avances ■&' 
rembourfes, valides lur le prix des deux dcrnicrcs annécs de 
Ion entreprile, bien-entendu néanmoins que les Droits de 
Mcdianate pour les Poftes des Officiers employés a la perccption 
& a  la confervation des Droits d’Entrée , Sortie, T ian lit, 
Convoy 6c Tonlieu, de mCme que les donatifs qui provien- 
dront de la collation de toutes autres charges au-dela du 
montanc de Ia Mcdianate reglée par les Ordonnances & Ta
rifs , 6c de plus les donatifs qui reviendront de la difpolition 
des Poftes ou Offices qui ne lont pas taxées dc Mcdianate 
par lefdits Tarifs & Ordonnances ,  n’entreront point dans 
cette Admodiation, mais fêront refervés a la difpolition du 
Gouvernement.

X I I I .
De tous les Cochcs , Diligences, Barqucs & Voitures pu- 

bliqucs tant par Terre que par Eau, en la manitre que Sa 
Majefté en joiiit a prefene. bien-entendu que , (i quelques-uns 
font accordes par O<5troy ou autrement pour un terme d’an- 
nécs , apres 1’expiration il aura anffi la direëtion luy-mê- 
me jufqu a la fin dc la prelente R egie, & cela aux Condi- 
tions rcprilcs par les O&rois accordés ou Bails en faits.

X  I V.
De tous les Domaincs & Droits Domaniaux en fonds, 

Rentes, Redevances Seigneurialcs, Amendes de toute nature , 
méme la part du Roy dans les Amendes des Eauës &c Forêts.

X  V.
Des Revenus de toutes les Seigneurics, Cens Scigneuriaux, 

Quins, Requins, Treiziémes, Rachapts, Sous-rachapts, Con- 
fïlcations 6c autres Droits Seigneuriaux 6c Domaniaux, Cafuels, 
Efpices , Camberlinagcs , Lardiers , Vacqueries , Briefs, 
Watergravies, Corüées, Droits de Bourgeoifie, Mortcmaiu 
& mcillcur Catel,  Franchifcs des Foires 6c Marchcs, Jeux 
de Paume , Halles , Boucheries , Poiflonncrics , Ecaux, 
Bancs ,  Efchoppes, Ouvroirs ,  Droits de V oiric, Peagcs,
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Paflagcs, Foiiages, Hallages, Ponts, Bacs, Batteaux, Lan 
des j Guidonnagcs , Geoles , Prifons , Poids , Balances , 
Brafleries ,  Fours & Moulins Bannaux avec les Bannalués y  
anncxées, Pefchcs, Pefcheries, Paftis, Cammunaux, Viviers, 
Marais, Ifles, Iflots, alluvions, atteriflemens, Laycs & 
Relaycs des Rivicres & de la Mer, Eauës & Forêts, Carriè
res, Minerics & Mailbns, a la refcrve de celles de Vuercn, 
Mariemont & Boitsfort, leurs appartenanccs & dependances, 
celles occupées par les Gouverneurs des Provinccs, Places Sc 
Broothuys en cctte Ville dc Bruxelles, & par les Officiers des 
Droits d’Entrée & Sortie, bien-entendu que les confifcations 
mentionnécs cy-deflus n’appartiendront a FAdmodiatcur Ge
neral , que lorlqu’ellcs n’excedcront pas Ja valcur de 6000. 
florins, Sc que le furplus, lorqu’il y en aura, lèra au profic 
dc Sa Majefté, fauf que 1’Admodiatcuraura unhuitiéme dans 
eet excedent en confideration des avantages qu’il aura procuié 
par les loins & diligences aux Revenus de Sa Majcftc.

X V I .
Jnuira auffi FAdminiftrateur des Buiflons, Bruyercs, Tcr- 

res & Places, Vairies & Vagucs, Terres dérodécs Sc défrichées 
le long des Forêts, Herbages, Paturages, Paiflons , Glands, 
Gbndces ,  Vinagc ,  Dixmcs , Amendes Sc de roures les 
ChafTes, excepté ladite Challc dans le Bois de Soignc , la 
Plcine de Bruxelles, Sc le Pare de Mariemont Sc leurs de
pendances.

X V I I .
Jouïra auffi des Epaves, Deshcranccs, Batardifes & Con

filcations , n’exccdant pas la fomme de la valcur de fix mille 
florins , & fera le fur plus ( lorfqu’il y en aura ) partagé en- 
tre Sa Majcftc & PAdmodiareur, fur le pied reglé par 1’Ar- 
ticle iy. a 1 egard des Confifcations, M ines, Mineries, Mi- 
fieraux connus Sc inconnus, Sc generalemenc de tous autres 
Bicns, Droits & Revenus apparrenans a Sa Majefté a caulê 
de les Domaincs, qui font partic de cette Regie , Sc qui onc 
éte ou du être regis Sc adminiftrés par fes Receveurs Gene- 
raux ou particuliers.

X V I I I -
Dc tous les Domaines Sc Droits Domaniaux donnés par 

Baux emphyteotiques a tems, a vie ou autrement, qui revien-
dront



( s }dront & écherónt a Sa Majcfté dans les Frovinces & Pays 
fuldits & au tems lim ité, dont 1’Adminiftrateur jouïra pareil- 
Icmenc pendant le tems de (on Bail.

X I X.
L’Adminiftrateur pourra réünir ou retraire toutes les Ter- 

res, Seigneuries 8c Biens , cjui onc été fopares ou détachés 
des Domaines, foit par negligence, par ulurpation , ou par 
quelqu’autre moyen ou raifon que cc puiffe ctre ,  comme 

* auffi les parties qui ont été engagces a certain tems 8c dont 
le terme du rctrait fcroit expiré, de méme que celles qui ont 
étcengagées jufqu’au rembourfoment des deniers de 1’engagerc, 
pourveu toutefois que ledit Droit de retrait, degagement 8c 
réünion au Domaine loit fondéen equité, juftice & railon,  
& qu’il fc fafle a la plus grande utilitc de Sa Majcfté.' 
C ’eft pourquoy il fora obligé, avant que de proceder a 1’execu- 
tion ,  den  donner part au Gouvernement, lequel, s’il le 
juge a propos, donnera les ordres aux refpcélifs Fifoaux, 
afin qu’ils fc joignent a luy pour 1’affifter 8c veillcr aux Inté
réts de Sa Majefté, & dans les fufdits cas 1’Admodiatcur ne 
pourra faire aucune compofition fans la connoiflancc & ap- 
probation du Gouvernement, 8c joüira 1”Adjudicataire de cinq 
par cent hors le produit des parties ainfl raprochées , 8c 
l ’excreffcnce fera partie de la Maffe de cctte Regie , & pourra 
fc rembourfor des Capitaux avancés pendant les deux dcr- 
nicres années de ce Bail, fans qu’il fora bonifïé a 1’Admini- 
ftrateur aucuns fraix ni dépens expoiez pour le fofdit retrait 
ou degagement,  non plus que pour toutes les autres parties 
cy-deffus mcntionnées, mais fc devra contenter de la fom- 
me ftipulée pour les fraix dc cctte Adminiftration.

X  X.
Joüira auffi de tous les Domaines & Droits Domaniaux 

ufurpes, recelés & negligés, qu’il fera réünir a fos fraix au profit 
de Sa Majefté pendant Ie cours dc fon Bail, comme auffi dc 
la moitié defdits revenus pendant quatre années après 1’cxpi- 
ration d’iccluy, 8c joüira auffi de tous les deniers confignés 
& namptis ,  qui viendront a clchcoir a Sa Majcfté pendant le
terme de fon Bail, en conformiré du Placcard d u ___ i6 6 j.
a la referve dc eeux qui font déja devolus a Sa Majcfté.

Excepté



X X I .*
Excepté les Parties & Recettes cy-deflfous, que Sa Majefté 

fe relerve & qui ne fcront pas partie du prefcnt Bail.
Les Exploits du Confeil Privé & Grand Conicil.
Sccl de 1 Audiencc.
Seel & Augmcntation du Grand Confeil.
Exploits du Confeil en Flandres.
Se.1 dudit Confeil & Augmcntation.
Souverain Bailliage de Flandres.
Bailliage de la Chambre Legale dc Flandres & les Droits 

de Relicfs.
Grand Bailliage de Gand.
Sous-Bailliage de la Ville dc Gand.
Badliage du Vicubourg.
Bailliage dc Ia Ville & Pays de Termondc.
Souverain Bailliage d’Aloft.
Bailliage du Pays dc Wacs.
Monoyc de Bruges.
Bailliage dc Bruges , Droits de Relicfs & du io ,mc de

nier dc la Cour Feodale.
Efcouteterie de la Ville de Bruges.
Bailliage d’Oftende. r 

De Pammc.
De Blanckenbergh.
D ’Oudcnbourg.
De Courtray.

Bailliage D ’Audenarde.
De Thielt.
D ’Harlebeeck.

Elcouteterie de Maiines.
Grand Bailliage d’Haynau.
Prevofté de Mons.
Chacelenic d’Ath.

Domaines de M ons, a moins dc les raprocher, ainfi quil 
cft dit cy-dcvant Article 7 .

Souverain Bailliage de Namur.
Bailliage des Bois de Namur.
Exploits du Confeil a Namur.
Seel dudit Confeil.



( IO )
Bailliagc & Mayric de Flcuru- 
Mayerie de Namur.
Mayerie de Fcix.
Bailliage de WWèigCj 

De Poilvache.
D e Bouvignes.
De Montaiglc.
De Neuvillc.

Mayerie de Neuvillc.
Bailliagc du Terroir d’entrc Mcufe & Arche.
Lc Droflard de Brabanr.
Le Maycur de Louvain.
Lc Gruycr de Brabant.
Le Maycur de Tirlemont,

De Haclem.
De Lummen.
De Leeuwc.

L’Amman de Bruxellcs,
Lc Maycur dc Vilvordc 2 

D e Rho.
D ’Etterbccck.

Le Maycur du Banc d’Uccle.
Lc Maycur dc Merchccm,

Dc Campenhout.
De Capelle op den Bofch.
Dc Hoclart.

Le Mayeur de Zellick,  Cobbeghcm & Becker. 
L’Efcoutettc d’Anvcrs,

Dc Lierc.
L’Amman d’Anvcrs.
L’Efcoutctte d’Herenthals.
L’Efcoutettc dc Santhoven.
Le Droflard du Pays dc Malines & Wautmaitrc des 

Bois & For£*ts.
Lc Bailly de Nivcllcs & du Roman Pays dc Brabant.
Le Mayeur dc la Hulpc.
Lc Bailly des Bois dc Nivelles.
Lc Mayeur de Genappc.
Lc Maycur du Mont St. Wibcrt.
Lc Bailly de Hannut. Lc



( II )
Le Droflard de Daelhem & Lieutenant des Ficfs.
Le Droflard & Lieutenant du Chateau & Pays de Fau- 

quemont.
Lc Droflard & Amman des Villes & Pays de Rolducq.
Le Lieutenant de la Cour Feodale dc Rolducq.
Lc Vorftmaitre des Bois & Forêts du Duché & Pays de 

Limbourg.
Le Capitaine & Prevot de la Ville de Luxembourg.
Le Prevot & Gruyer du Comtc de Chiny.
Lc Capitaine & Prevot dc Ia Ville & Prcvöté d’Arlon.
Le Prevot de Baftogne & Marche en Famine.
Le Prevot de Verton & St. Mard.
Le Maycur de Marche en Famine.
Le Prevot de Bidbourg , Echternack & d’Addeldorf.
Lc Haut-Jufticier de Macheren lc Comté.
Le Bailly d’Agimont.
Lc Receveur des Exploits du Confeil dc Brabant.
Du Grand Seel dc Brabant.
La Monnoyc dc Bruxellcs.
Ccllc d’Anvers.
Le Voué dcCruchtcn, Weghberg & Brempt.
L’EIcoutctrc dc Ruremonde.

Et feront aufli rclervées les Recettes 6c Officiers de Jufticc 
de Tournay, de Tourncfls & du Bailliage Sc autres dans la 
Flandrc retrocedéc.

X  X I L
L’Adminiftrateur pourra ,  a 1’cxpiration des prefents Baux 

de Maifons, Fermes, Terres, Moulins, Eftangs, Viviers, 
Pairies , D ixm es, Halles, Boucherics , Bancs , Eftaux 6c 
autres parties Domanialcs, faire de nouvcaux Baux, a finir 
au plütard quatre années après la prelcnte R egie, & cela au 
plus-offrant & a 1’intervention du Jugc du Departement 6c 
de Ia Perfonnc a denommer de Ia part de Sa Majefté au cas 
quElleletrouve bon, 6c leral’Adminiftratcur,qui luy lucce- 
dera, tenu auxdits nouvcaux Baux , commc luy cft tenu a 
prefent a eeux qui ont cté fairs par les Officiers dc Sa Majefté.

x x i i i .
A 1’cgard des Sous Fcrmiers, dont I'Adjudicataiic cft obli- 

gé d’cntrctenir les Baux, il pourra pour fa fcurcté obliger
les



( 12 )
les Sous-Fcrmiers a luy donner de nouvelles Cautions, Sc fi Ie 
Jugc établi pour les Domaines trouve, que les anciennes Cau
tions doivenc être fuffifantes, 1’Adjudicataire (era obligé de 
s’en contenter, mais fi dans la fuicc lefdits Sous-Fermicrs de- 
viennent infolvables, PAdjudicatairc n’en (era poinc garand, 
& il luy fèra tenu compte fur lc prix dc fon Bail dc cc a 
quoy la courtreffc defdits SousFermiers fê trouvera monter, 
cn faifant par luy les diligences necefl'aires en Ion tems contre 
lefdits Sous-Fermicrs, mais lc Juge devra proceder en cecte 
maticrc avec coutc l’attention que le cas lc requiert.

X X I V .
Sa Majefté veut Sc entend que la R egie, Adminiftration, 

Recettes generales & particulieres des Fermcs, Droits Sc Re- 
venus dc Fes Domaines foient faites par PAdmodiateur Gene
ral , fes Procureurs & Commis, fans que les Officiers Tiru- 
Iaircs puiflent s’immifcer en ladite Regie Sc Recettes, figncr 
ni Cantröler aucuns Acquits Sc Quittances, Sc en cas qu’ils 
cuflcnt financé Ieurs Offices, fans cn avoir été rembourfés, 
il fcra fait par lc Confeil Ia verification dc leurs Titres Sc 
Quittances des Finances, pour être par Sa Majefté liquidé Sc 
ordonné leur rembourfèment cn dcduétion du prix du Bail 
dc PAdmodiateur ,  dans lc tems Sc ainfï qu’Ellc avifera 
bon être, a la referve néanmoins dc eeux qui jouiflent des Re
cettes d’Efpicrs, a titrc dc Ficfs, lefquels continueront dc 
faire Icfdircs Recettes a la charge d’en rendrc compte Sc re- 
mettre les deniers a 1’Adjudicataire.

X X V .
II fcra par les Officiers de Sa Majefté fait une viflte gene

rale dc tous les Badmens, Maifbns, Fcrmes, Moulins, Eftangs, 
Ponts Sc autres Ufincs defdits Domaines fujettes a reparations 
cn prefence dc PAdmodiateur General, pour luy être lc touc 
remis cn état a Pentréc dc fa Ferme , d’une maniere que la
dite Ferme n’en puifTc fouffrir, a condition de rendrc a 1a fïn 
d’icellc lefditcs Ufincs au mêmc état Sc valcur qu’clles luy 
auront été donnees : Et fi PAdmodiateur General a été char
ge d’avanccr les deniers, tant pour les reparations a (on en
tree , que pour quelque augmentation qui auront par Ie Con
feil eté jugées ncceflaircs pendant lc cours dc fon Bail , il 
cn fera rembourfé fur le prix d’iccluy.

C O N -



CON D I T I O N S
Particulieres pour les Bois.

I.

L’On dcfignera par un A<5te cn bonne formc Ia cjuantiré 
des Bois de haute fuftaye & rafpc dc Ia Forcft dc Soigne, 
qui doivent ctre coupés chaquc année pendant Ie cours de 

1 Adminiftration, lequel fcra depofé au Greffe des Fiuanccs, 
pour cn pr ndrc communication & enfuite annexé a la mi- 
nuce du Bail pour fcureté de 1’Adminiftrateur General.

I I.
Ourrc les Bois de haute fuftaye & rafpe cy-defliis 1’Ad- 

miniftratcur aura a fon profit rous les Chênes, que les Offi
ciers de Sa Majvfté trouveronta propos demarquer, pour être 
coupés chaquc année de FAdminiftration.

I I I.
Ccux dc Fan 1716. qui fêra la prcmicrc de FAdminiftra- 

tion, feront pris & marqués dans les Laycs ou Fon a coupé la 
haute fuftaye dc l ’annéei725. les Chênes dc la fccondc année 
dc F Adminiftration feront pareillcmcnt pris & marqués dans 
les Layes, ou Fon aura coupé la haute fuftaye de la premiè
re année, & lc méme ordrc fcra obfêrvé d’année cn année 
jufqua la derniere dc FAdminiftration.

I V.
L’Adminiftrarcur n’aura nen a pretendre aux Chcncs, qui 

fc trouveront dans la coupe dc haute fuftaye, qu’il fcra pen
dant la derniere année dc fon Adminiftration.

V .

Et comme il fcra loiftblc aux Officiers dc Sa Majefté de 
marquer peu ou bcaucoup dc Chéncs, il n’en pourra être 
dclivrc pour une moindrc fomme que celle dc dix mille flo- 
rins , & en cas qu’il s’cn trouve moins , il cn fcra tenu 
compte a 1’Admodiatcur fur lc prix de fa Ferme, & s’il s’cn 
trouve au*dcla de la Ibmmc dc dix mille florins, Fexccdent 
lcra au profit dc Sa Majeftc.
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V i.

Les Winrfellingucs, qui étoient aurrefois compofés des Li- 
fieres des Laycs des bois abbatus, pour Icparcr les differentes 
portions des Ventes, des arbres abbatus par accident, bois 
blancs, chabilly & autres qu’on a coütume de marquer pour 
être abbatus, ne feront plus compolez que defdits bois abba
tus par accident, bois blancs & autres qui feront marquez 
fous le nom de W intfellingues, & les Lificrcs des Laycs Sc 
les bois abbatus, pour leparer les differentes porcions des ven
te s , ne feront plus partie des Wintfcllingucs, mais l’Admi- 
niftratcur jouïra leparement defdits Wintfcllingues.

V I I.
Des bois qui compoferont a 1’avcnir leflits W intfcllingucs, 

il n’en pourra être delivré a TAdminiftrateur pour une moin- 
dre Ibmmc par an, que celle de dix mille florins fur le pied du 
contcnu de larticle 5.

V I I I .
Ap rès que les Bois auront cté delivrés a 1’Adjudicataire , il 

lêra tenu de les vendre fur pied & publiquement au plus- 
haut offrant Sc dernier encherilfcur , mais en cas dc cabale Sc 
monopolc dc la part des Marchands Sc jugée tellc par 1c 
Gouvernement,  il lêra permis a 1’Adjudicataire dc faire fa- 
$onncr , exploiter Sc vendre leldits Bois pour fon compte par
ticulier commc bon luy lemblcra, oüis ceux qu’il appartien- 
dra.

I X.
L’Adminiftrateur vendant fes Bois fur Ie pied, commc il eft; 

dit cy-deffus, les Marchands > qui les auront achetés, feront 
ielponlables des deli&s & degradations, qui pourroient arriver 
dans lefdits Bois, & rAdminiftrateur en demeurera bien Sc 
vallablcment décharge, a comptcr du jour qu’il en aura fait 
la ventc aux fuldits Marchands.

X.
A 1 egard des Bois des Provinccs de Luxcmbourg , Lim- 

bourg, Gueldres, Nam ur, Malincs & Pays retioccdé Sc 
tous autres Bois appartenants a Sa Majefté , il fcra fait des 
defignations par des A&cs en bonne formc des quantitcz Sc 
qualitez, qui doivent étre coupés pendant chaquc annéc de 
I’Admodiacion Generale ,  lefquels Aéles feront depolcz au

Greffe,
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GrcfFe, pour y en prendrc communication & enfuice joints 
a la minuce du Bail gcneral pour fcurccc dc 1’Admodiateur.

X  I.
L’Adminiftrateur ne pourra laifler fartcr les Bois s mais il 

/era permis aux Charticrs voiturants, de laifler parure les Chc- 
vaux ou Bccufs a raccoütumée.

X  I I.
Tous les Bois cn gencral, qui doivent compofer la coupe dc 

chnquc annee, leront delivrez a 1’Adminiftratcur pendant tout 
le mois d Aoiic dc chacune defdites années, afin d’cn pouvoir 
commcnccr 1’cxploication au mois d’Oétobrc fuivanc cn la 
manierc ufitée jufqu a prefent, a la referve néanmoins des 
Winrfcllingucs de la Foict dc Soigne, dont la dclivrance ne 
fc fera a ï’Adminiftrarcur que depuis le 1 5. Mars ju/qu’au 
15. Avril de chaquc année , lefquelles coupes feront defi- 
^nccs fclon Ie reglement öc ufagc accoürumé dans cliaquc 
Province & ancienncté des laycs, foic qu’il fè trouve dans 
lefdices laycs moins de bon Bois, ou des Bruiercs.

X  ï 1 I.
II (era pareillement remis au GrefFe du Confcil des Fi- 

nanecs desétats dc ceux, qui ont des Privileges pourtaire pa- 
curer dins rous ou parties defdits Bois certainc quantite de 
Chevaux, Bceufs, Vaches öc Porcs ,  fans rien payer, lef- 
quels états feront delivres a TAdmodiateur , afin d’empe- 
cher les difficultez qui pourroient dans la luitc naitrc a cettc 
occafion.

X  1 V .
Pendant le cours dc cette Adminiftration Sa Majcfte 

proinct dc nc faire vendre , coupcr ni abattre aucuns Bois, 
que ceux qui appartiendront a rAdminiftratcur ,  excepté 
néanmoins les Bois dont Elle pourroic avoir bcfoin pour les 
Fortificarions de fes Places & reparations de fes Maifons» 
lclquels en ce cas feront coupés dans des endroits convcna- 
bles, autres que ceux defignés pour le compte dc 1’Admini- 
ftraceur.

X V .
A legard dc la Cour öc des Privilcgiez, a qui Sa Majefte 

accorde une certaine quantite dc melures de Bois ,  Char-
bons öc Efqucttes & certain nombre dc Fagots öc Fagot in s,

a



a prendre dans la Forcfl: dc Soigne pour leur chauftngc, il 
en fcra drefle & remis un ctat enne les mains dc 1’Admini- 
lfrateur de la quantitc de chaque force, qui fcra tenu dc les 
livrer en la manicrc accoütumée & luy en fcra teiiu comptc, 
l^avoir pour chaque mefure de Eois -  —  un florin foize lols.
Pour chaque cent gros Fagots--------- fix florins quatre fols.
Pour chaque cent Fagotins----------deux florins dix-huit fols.
Pour chaque lac de Charbons - - -  - -  - -  - creize fols. 
Et pour chaque mande d’Efquettes - - - - - -  ncuf lols.
Qui luy valideront fur le prix de fon Bail.

X V I .
Les quantites de Bois de la Forcfl: de Soigne, qui ont été 

accordes a titre de Fondation a difFerens Cloitres & Commu- 
naures, leur feront delivrés fur les Vcntes par I’Adminiftra- 
teur General fuivant Fctat qui luy en fera remis , fans que 
leldits Cloitres & Communauiés puilTenc pretendre de con- 
vertir les fufdits Bois cn argent, lefquels ils leronc au con
traire obligés dc prendre en nature.

X V I I .
A 1 egard des mille mefures, dont 1c Prieur & Convent 

de Groenendacl doivent joüir par a n , & de huic cens ïnelu- 
res, dont le Convent de Sept Fontaines doic aufli joüir, fai- 
fant en rout mil huic c c n s  incfores par an , ellcs leront four- 
nies ,  f9ivoir moitic Bolc & moitié Tremble en la formc 
accoütumée.

X V I I I .
ll  fera tenu comptc a 1’Adminiftrateur fur Ie prix dc fon 

Bail des fommes qu’il payera, tant a la Cour qu’aux Privilc- 
giez pour la converflon de leur chauflfage en argent, fur le pied 
cy-devant marqué.

X  I X.
II luy fora pareillement tenu Comptc, au prix d’une annéc 

commune des cinq dernieres années, des Bois qu’il fournira 
en nature aux Cloitres Sc Communautez, qui ont droit den  
prendre, Sc s’il le trouve quelques Privilegies & des Con- 
vents fondés, qui ayent aufli droit dc prendre dans les au- 
tres Forêts des Bois pour leur chaufFage, il cn fcra remis des 
etats particuliere a FAdminiftrnteur Sc ufc comme il cfl: dit 
cy-ddlus pour la Foreft de Soigne, a la referve Iculcmenc

du
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du prix qu’on rembourfcra aux Privilegies, lcqucl fera regie 
differemment par lcldits ctats , fuivant la valeur du Bois 
en chacun defdits Lieux, fur unc annee commune des trois 
dcrnicres.

X  X.
Sa Majefté fe referve la faculté dc conlerver ( fi Ellc le trou- 

ve bon) tous les Officiers qu’Elle a établis pour Ia confcrva- 
tion de fes Bois & Forefts, commc aulli d’cn établir d’autrcs, 
fans que PAdminiftratcur y puiflc concrcdirc, lclqucls Offi
ciers reftcront a charge de Sa Majefté.

X X I .
Le trms des coupes, traites, vuidenges & rccollement lê- 

ra regie, fuivant Pufagc pratiqué dans chacunc des Provinccs 
oü les Bois font ficucs, aveclc nonabre des Ballivaux quidoi- 
venc refter fur pied.

X X I I .
Les fraix des vifites des Officiers, pour marquer les Bois 

avant dc les coupcr & cn faire le rccollement apiès lVxpIoi- 
tation, feront regies par les états dc defignation de chacune 
defdites coupes, qui doivent êrre mis au GrefFe, & les fraix 
defdites Vifites, marquages k  recollcmcns feront a charge 
dc Sa Majefté, qui les bonificra a PAdminiftratcur lur la fom- 
me de fon Bail.

E C O N -



C O N D I T I O N S

LAdminiftrateur General jouïra & reccvra lur le pied exprimé aux 
Lettres Patentes du ïo . du prcfènt mois d ’A o ü t, de rous les 
Domaincs de Sa Majefté Imperiale &  Catholique, nuls relervés, 

nuls cxccptcs,exprimésounon exprimés, füivant lesFdirs &  Ordonnan- 
ces faits &  é manés cy-dcvant pour la perception defdits Domaincs , 
&  qui lont attuellcment cxccutés &  en obfèrvancc, auxquels il nc pour- 
ra être rien changé que de la participanon de TAdminiftrateur, &  
fans qu’il puiflè aufli pretendre aucunc diminution de la fornmc fixée 
de cettc R egie , ni aucune augmentation de Ion Tantième pour qucl- 
que fujet que ce puiflè être, excepré pour caulè de Peftc ou de Guer- 
r c ,  dont Dien prefèrve le P ays, auquclcas,fi TAdminiftratcur G e
neral croit d’y être Iele, il devra cn faire fes reprdèntations &  êrre 
écouté fur la maticre , afin qu’on convicnne de nouveau avee lu y , 
&  qu’au cas qu’on ne puiflè convenir, il foit d ’abord procédé a une 
nouvelle Adjudication Generale ou particuliere au choix de Sa Majefté.

I I.
Les Domaincs de la Province de Luxembourg feront parcillcment 

parriedc cette Admodiation, dans la même étenduë des Parties Do- 
manialcs qui en compofènt la Ferme d’a prefènt •, mais comme ils 
font déja donnés cn Ferme, laquelle n’cxpire qu’a la fin de 1’an 1729. 
il lëra bonifié a 1’Adminiftrateur le prix de quatrevingt-un mille flo- 
rins par an jufqucs a 1’cxpiration dudit terme, fans que fbus quelque 
pretexte que ce puiflè être, fbit d ’intcrrupdon, ou autre difpofition 
pendant le terme fufdit, 1’Admodiateur pourra pretendre davantagc, 
ni entrer dans la dircétion &  jouïnance defdits Domaines qu’après 
1’expiration du terme de ladite Ferme, a quoy cft fixc ccluy auqucl 
il commencera a en jouïr jufqu’a la fin de la prclcnte Regie.

I I I.
II aura la libre jouïflance enticre, perception &  dircêfion de tou- 

tes les Recettes, tant pour la pcrccprion que pour la diftribution des 
deniers du Domainc , en la maniere &  f'ur le pied de 1’état des char- 
ges qui luy fèra delivré, tant pour le payement des Rentes que charges 
aflèétées fur chacune defdites Recettes, lcfquelles il fèra obligé dc 
payer aux Crcanciers &  de les faire paycr par fès Commis dans les
rcfpeêlivcs Provinces, a quel eflèt il paflèra condemnation volontaire 
in forma, &  dont 1’imporc lui fèra validé fur le prix de fbn Bail.

L ’Admi-



L ’Adminiftratcur jouïra pour Ic terme de cetre Adminiftration de 
routes les mailbus 8c places lèrvantes pour magafïns apartenans a Sa 
M ajefté, Iclquellcs nc font pas occupées par les Officiers des Droits 
d ’Enrréc, Sortie &  Tonlicux, ou relcrvées par quelques articlcs ci-def- 
fus, 8c pourra employer pour la R egie, direétion 8c conlcrvation tcls 
Gommis 8c Officiers qu’il jugera convenir, lans que les Officiers titulai- 
rcs fn ’ayant pas commilfion de 1’Admodiateur J puiflent s’immilcer en 
laditc Regie &  Recettes, lïgner, ni controller aucuns Acquits &  quit- 
tanccs, 8c en cas qu’ils euflent financé leurs Offices lans cn avoir été 
rembourfés, il lera fait par le Confcil la vcrification de leurs titres 8c 
quirranccsdc la finance, pour être par la Majefté liquide 8c ordonné 
leur rcmbourlèmcnt, cn deduétion du prix du Bail de PAdmodiateur, 
dans le ccms 8c ainfi qu’ElIc avilèra bon être, a la rciêrvc néanmoins 
dcccux pui jouïflèntdes Recettes des Efpiers a titrede Ficfs,lelqucls 
continueront de faire leldircs Recettes, a la charge d’en rendre compte 
8c remettre les deniers a 1’Adjudicataire.

V.
II lera libre a TAdminiftratcur General, de compolèr &  tranfigcr avec 

les Fcrmiers &  autres trouvés en contravennon aux Placcarrs, Re- 
glemcns, Liftcs &  Ordonnances de Sa Majefté a Tintervention du Ju- 
ge du licu, &  a la charge de tenir bon &  fidéle Rcgiftre dans le Com- 
proir le plus prochain du licu de la laifie du provenu deldits accommo- 
demens, dont le tiers libre de tous fraix, après la repartition faite 
cn conformité des Placcarts &  Ordonnances, devraêtre portédansla 
malle de cctte Regie.

V  I.
Les Juges établis &  a établir dans les differens departemens, pour 

les Droits d’Entrée &  Sortie, auront la J udicaturc 8c Decilion de tous 
les differens, qui furviendront entre 1’Adminiftrateur &c les Officiers 
d ’une part 8c les Fcrmiers 8c autres d’autre part, a caulè de cette Ad- 
muuftration du Domaine, a Pexclufion de tout autre Juge, 8c de leurs 
lèntences définitives il y  aura reformation pardevant les Juges de la 
Chambre Suprème defdits Domaincs établis a Bruxelles, 8c leurs fen- 
tenccs lèront néanmoins exécutables par provilion , nonobftant ladite 
Reformation.

V  I I.
Les Juges de la Chambre Suprème deldits Domaines jugeront en 

dernier rellort 8c fans revilïon, 8c il eft inrerdit a tous Conleils, Ma- 
giftrats 8c autres Officiers de Juftice, deprendre connoiflance en pre
mière inftance, ny par Appel des differens au regard dudit Domaine, 
a peinc de nullité, caflation de Procedure, interdiéfion des Juges, 
relhtuticn des depens 8c dommages a 1’Admimftrareur 8c unc amen- 
dc de mille florins, 8c lèront les lèntences des Juges particuliers 8c 
8c de laditc Chambre Suprème exccutables, lans avoir bcloin d’Atta- 
ches, ni ‘Pareatis d’aucun Conlèil, Magiftrat ni autre Juge des Licux, 
a Ia rclcrve qu’au dernier cas ils les demanderont au Conlèil de 
Brabant, pour les lèntences données dans le rellort dudit Conlèil.
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V  I I  I.

II fcra aulhorifc dans chaquc Comproir trois Commis au choix dc 
J’Adminiftrateur, tanc pour les Domaincs que pour les circonftances 
Sc dependances d ’iceux , qui auronr la faculté dc faire rous exploits, 
fignifications, ventes Sc autres adtes de Juflicc que les Huifticrs ont 
accoutumé dc faire, tous commandemcns, &  donner les aflignations 
pour railon dc defraudation defdits Droits des contraventions 
aux Li d e s, Edirs Sc Ordonnanccs, cnlorrc que foy fcra adjoutée a 
leurs Procés Vcrbaux jufqucs a inlcription en faux.

I X.
L ’Adminiftratcur pourra lous-fermcr les Droits <Sc Rcvcnus de cet- 

rc R egie, lorfqu’il le trouvera urile au fcrvicc, en la manicrc &  für le 
pied cy-devantdit par les A rticlcs::. &  23. des Conditions purricu- 
Iicrcs, Sc il nc lcra comptablc dans la mafte dc ccttc Regie que des 
fommes, auxquelles ils auront été föus-fcrmés, Sc il pourra contrc les 
Adjudicataires Sc autres Rctentionaircs des deniers de cette Admini- 
ftration dccerncr les contraintcs, qui fcront cxccutées, comme pour 
les propres deniers &  affaires de Sa Majefte.

Les Debiteurs des Droits Sc Rcvenus dc laditc Adminiftration G e
nerale fcront contraints au payement d’iceux, comme pour les deniers 
&  affaires de Sa Majefte par prefcrcnce a routes autres dettes, en 
vertu des Exccutorialcs portées par ces prefentes, nonobftant oppofi- 
tion , a laquelle les Debiteurs ne fcront admis fans namprifiemcnt 
préallable, comme aufii Lettres de Ceftion n’auront lieu au regard 
defdits Droits &  Rcvcnus, Sc I’Admimftrateur 11e fcra obligc d’v de- 
ferer.

X  I.
N c  pourront être faifis fous aucun pretexte les deniers des Recettes 

dc 1’Adminiftratcur, dc fes Sous-E crmicrs Sc Com m is, &  eeux dus 
par les rcdevables des Droits dc Sa Majefte, ni les appointemens des 
Commis Sc autres Employés , finon pour un riers defdits appoin
temens , Sc s’il étoit fait aucune failie, elle dcmcurera comme non 
avenue.

X  I I.
II nc pourra étre decreté contrc 1’Adminiftrateur, fes Cautions &  

Intcrclles pour aucun fait concernant 1’Exploitation Sc Adminiftra
tion dc cette R egie, ni contre fes Commis , Procureurs &  Officiers, 
que par le Confcil Privé de Sa Majefte, a I’égard dudit Adminiftra- 
tcur, fes Cautions Sc Intcrcfles, Sc a 1’égard defdits Commis, Pro
cureurs Sc Officiers, les Juges, qui ont droit de connoitredc Jadite 
Regie generale, a pcine dc nullité , caflarion dc procedure, intcr- 
diétion des Juges, amende dc mille florins contrc iccux, dépens, 
dommages Sc interets dc 1’ Admmiftratcur General Sc dc fes Commis.

X I I I .
N c fèra tenu rAdminiftrateur de paycr aucune rente , penfton, 

donation, gratificarion, ancun gage, ni droits d ’Ofliciers fous pretexte 
dc conftitution, contraél, tranfport, franchifcs, privileges ou autre- 
m ent, ni d ’augmenter aucune charge pour quelque pretexte fous

quelque



quelque tirre , caufc, conftdcration, ni a quelque pcrfönnc que ce 
pinde ècrc , qu’cn vertu dc 1’étac des charges ou ordres particuliers 
du Gouvernement, doiit il luy fcra tenu compte fur le prix du pre
ien t Bail.

X  I V.
L’Adminiftratcur, fes Cautions, Intcrcfles 6c Commis fcront fous 

la proreftion dc Sa Majefte Imperiale 6c Catholiquc, dc S. Altefte 
Sereniflime Gouvernante Generale, des Gouverneurs des Provinccs 6c 
Villes, Commandans des Plaecs & tous autres Officiers Militaires, Offi
ciers des Conlêils, route aurre Cour, Juftice 6c Jurildiétion, Magiftrats, 
IJourgcmairres, Efchevins , Ammans , Marekgraves, Elcoutcttcs , 
Maycurs, Baillifs, Drollarts 6c tous autres Oflicicrs de Sa Majefte 6c 
Bourgeois, lefquels fèront tenus de leur préter fccoursêc affiftance a leur 
première requifltion, apeinede répondrc par tous lefdits Officiers 6c 
autres ci-deflus nommes, en leurs propres 6c privés noms, dc tous les 
domnmgcs, qui pourroient par leur foute ou mauqucmcnt de fècours 
6c aftiftance arriver audit Adminifliatcur, fes Cautions, Intcrcfles 6c 
Commis.

X V.
L ’Adminiflrareur aura le tirre 6: qualitc dc Conlcillcr 6c Admini- 

ftratcur General du Domainc dc Sa Majeflé, 6c jouïra des mèmes Pri
vileges 6c exemptions, dont jouïflcnt prdèntcmcnt les Rcceveurs Gc- 
ncraux des Domaines dc Sa Majefte, tant pour les Droits des Etars de 
Brabant que dcla V ille, 6c il nefera 1'ujct, pour les affaires qui con- 
c c  neront cette R eg ie , ii aucun Droit de papier Tim bre, Droit dc 
grand om petit Sccl, de Mcdianatc6c de Sccrctairic, 6c quant aux Ju
ges 6c Officiers ils continucront a jouïr des mèmes franchilès 6c exem
ptions dont ils ont jouï jufqucs a prclènr.

L ’Adminiftratcur, fes Aflociés 6c Intcrcfles fèront een les 6c repu- 
tés rcgmcolcs 6c liijcrs naturels dc Sa Majefte, en tcllc fbrtc que, li 
quelqti’un d’eux venoit a dcccder dans les Etars de Sa Majefte, leurs 
Bicns 6c effets ne pourront étre liijets ii aucuncs dcshercnccs, Aubaincs 
ou Confilcations (ous quelque pretexte que cc puillc erre, 6: qu’au 
contraire leurs ayans caufc jouïront pk inement 6c pailiblement, de 
bonne foi 6c fans trouble de la fucccflïon des deccdcz, mais fcront 
oblige'S de conrinucr dans ladite Adminiftration le refte du ternie en- 
rier a leur peril , rifque 6c forcune en perte 6c proftt, 6c d’cn accom- 
plir toutes les Conditions.

X  V  I L
L ’Adminiftratcur General, fes Aflocies6c Intcrcfles, leurs Heritiers 

ou ayans caufc nc pourront êrre depofledés dc ladite Adminiftration, 
nv d’aucunc partie d’icclle pendant ladite ferme dc neuf ans, pour 
quelque caufc que cc puiflc étre , foit fous pretexte d’augmcntation 
des R cvcnus, dc dimintition, defout dc formaliré ou autrcmcnt, Sa 
Majefte luy promerrant dc bonne foy 6c en parolc dc R oy d’cntrctcnir, 
garder 6c oblèrvcr toutes les Conditions dc cette Adminiftration, fans 
fóuftrir qu’il v löir conrravcnu, ou qu’on y  donne aucune atteinte, 
6c en cas dc trouble 6c d’empêchcmcnt Sa Majeflé s’cn cft refcrvé la

F  con-
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connoiflance 8c a fon C o n d il, 8c 1’interdit a toutes ds Cours, Officiers 
&  Jugcs.

X V I I I .
Si lc drvicc dc Sa Majcfté dcmandc, de détachcr ou retirer qucl- 

qucs parties comprifes dans la prefcnre R egie, fi commc C cns, Ren
tes Scigneuriales, Efpiers, Lardicrs &  autres rcdcvanccs fcmblables, 
non compris les C cn s, Rentes, ou Droits qui pourroicnt erre retraits 
par I’Adjudicatairc, ou fi par malheur ("cc que Dicu nc plaid} Sa Ma- 
jefté vient a perdre quelques placcs, oü droienr fituccs quelques-unes 
defdites parrics aftcrmécs, il dra tenu comptc a 1’Adjudicaraire de 1’im- 
p ort, dont il aura éré pnvc 6c de rout cc qu’il trouvera cfteéHvcment 
bon des debiteurs des Domaincs, qui viendront a cfchcoirjufques 8c tant 
que lefdites placcs rctourneront a Sa Majcfté pendant cette Ferme, 6c 
ce fur lc pica que lefdites parties auront renduës, pendant Ie tems qu’il 
cn a cu la jouïffance, fur unc année commune dc trois dernieres, 6c 
cn cas dc conquete, lefdites parties non comprids dans ccttc Ad- 
miniftration n’en feront pas partie, mais il cn dra convcnu comme 
dit cft dans Partiele 1y.mc des Conditions parriculiercs.

X I X .
L ’Adminiftratcur General devra comptcr 6c paycr les deniers de fa 

R e g ie , fur 1’évalüation qu’il aura rcceu les droits 6c revenus, 6c a cha- 
que changement d’évalüation lc payement fcra regie , foit a gain 
ou a perte, a proportion dc 1’argcnt qui l'e trouvera dans les Burcaux 6c 
dans la Caiflê generale 6c particuliere, cn verifiant les fommes par des 
procés verbaux des Officiers principaux dc chaquc Provincc 6c Depar
tement 6c du Caifficr dcla Caiflc generale, paffes par-devant les Ju
gcs de cette R egie, ou il y  cn a , ou des Officicrsdu lieu, ou Notai- 
re public oü il n’y cn a pomt

X  X.
Lcdit Admodiarcur, ds Cautions, InterefTes 8c d s Commis auront 

la faculté de portcr toutes fortes d’armes a feu , meme défenduës 8c 
d ’allcr la nuit pour vcillcr aux fraudes 6c contraventions, 6c il cft faic 
défend a qui que ce puiflc êrre, dc les molcftcr 6c rroublcr dans la fon- 
éVion dc leur commiffion, ains au contraire ordonné, de leur prérer 
main fortc 6c dc leur donner toute fortc d ’aidc 6c affiftance, a pci- 
ne d’amcnde 8c de corrcétion arbitraire.

X X I .
Tous les Regiftres, Titrcs 6c Documcns conccrnants les Domai

ncs 8c Droits Domaniaux, cndmblc les Liftes, Reglcmens, Edirs, m- 
ftructions 6c tous aurres memoires conccrnants les droits dc la predn- 
tc Adminiftration, qui font au Conicil d’E tat, Privé 6c Financcs, 
Chambrcs des Comptcs 6c autres Junfdi^tions, dront communiqués 
audit Adminiftrarcur pour Ia pcrccption dc ces droits, 8c tous eeux, qui 
s’en trouveront entrclcsmains des Reccvcurs 6c autres Officiers 6c Com- 
niis, dront remis dc bonne foy cnrre les mains dc 1’Adminiftrarcur, ds 
Procurci.rs 6c Commis, qui s’cn chargeront par inventaire fous rccipid 
ie , pour les remettre dc mème a Ia fin de fon Bail, 6c il cft enjoint a 
tousGrefficrs, Notaircs 6c autres cn lapoldffion dcfquels ilsdroicnt, 
de les dclivrer, fans qu’il foit bcfoin d’autrcs compulibires que cc pre-

fent



fènt artitlc, a peinc de dcmcurcr réponfables cn leur propre 8c pri
vé nom deidits üroirs des Domaincs, dépens, dommages 8c intéréts.

X X I I .
L ’Adminiftrarcur General devra tous les trois mois, au pliitard un 

mois après 1’expiration, remettre a eeux du Confeil des Financcs un 
étar dcuënicnr affirmé fous ferment 8c figné dc fa main des payemcnrs 
cilëehfs par lui faits a compte des deniers, qu'il cft renu de fournir de 
tro'S cn trois mois, fuivant I’état des charges qui luy lcra donné au 
rr.émc efier, a pcine d’y étre cxccuré ad faéhim , enfuitc des execu- 
toires dcccrnécs &  accordées a fa charge par fes Lettres Patentes.

X X I I I .
L’Adminiftrateur General devra rendre compte a Ia fin de chaque 

annéc aux Commiflaires des Chambrcs des Comptes a denommer, 
fur desEtars par luy dcücmcnt verifiés, 8c devra conjointcmcnt exhi- 
bcrles Baux & Rcgiftres originaux, certifics par les refpeétifs Rece- 
veurs 8c Concrollcurs, detout lc produit 8c Revenu des Domaincs, 
co mine aufli du montant des confilcarions, amendes & accords, afin 
de pouvoir rcconnoitre au jufte l’excreflêncc par-deflus dc la fbmmc 
adjugée , dont la moitié competera a Sa Majcfté 8c I’autrc a I’Admi- 
mftratciir General, Icfqucls comptes étant ainfi arrétés 8c clos nc fc- 
lonr plus fiijcfs a revifion, ne fiir au casd’crreur ou d’omiilion.

X X I V .
Commc il eftftipulé par les Conditions cy-defTiis, que 1’Adminiftra- 

teu: fcra obligc dc fourniraux Créancicrsa chaque efeheanoe les R en
tes cfécs fiir les Domaincs, il cn fèra d’abord drefle un état pour 
Iu\ è;rc delivré, iequel cornprcndra aufli les fraix dc Regie &  la 
fomme qu’il peut employer a Ia reparation 8c föutien du Domaine, 
pour qu’cn deduifant ces parrics dc la fomme totale, foit regléc Ia 
reftante, laquclle il devra fournir a la Recette generale en quatre paye- 
mens égaux , qui devront fe faire , f^avoir au premier d’Oélobre dc 
ia prcfènrc année, au premier de Janvier 1717. au premier d ’Avril 8c 
au premier dc Juillct confecutivement dc trois en trois mois pendant lc 
tems de cette Regie.

X X V .
L’Adminiftrateur fèra obligé dc faire enregiftrer Ie prefent Bail au 

Greftc du Confeil des Financcs, 8c nc devra pour tous droits dudit 
enregiftrement 8c Lettres Parentes, qui luy feront octroyécs, payer que 
la fbmmc ordinaire 8c ftaruéc, fans qu’on puifïc luy acmander payc- 
ment d’aucun autre droit de quclque nature que cc puiflè étre, Sc 
payera dc méme a chaque Chambre des Comptes les droits regies pour 
rinterincmcnt.

X X V I .
L ’Admodiateur General avant dc pouvoir entrer en poflèflion 8c 

jouiflance de PAdminiflradon des Domaincs, devra preter ferment 
entre les mains de S. Alteflc Scrcniffimc ou du Confeil des Finances, 
d ’obferver 8c accomphr pertineniment tout cequi eft ordonné 8c dif- 
polé par les Conditions dc cette Regie en tant qu’ellcs lc peuvent rc- 
gardcr, 8c en ourre jurcr,quc pour obtenir laaite Admmiftrarion il 
n’a oin.it, pronus ny donné, ny faitoftrir, promettre ny donner 4

qui
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qui quc cc foir, aucun argcnt ou autre chofè quclconquc, ni Ic don- 
ncra dirc&cmcnt ou indircdcmcnt cn aucunc manicrc, iauf & ex- 
ccpté lc prix dc fon Bail, la part ftipüléc par Sa Majclté dans Pcx- 
crcllcncc & cc qui cft conditionné pour ccs depêches.

X X V I I .
Comme parcillcmcnt les Officiers , Procureurs & Commis a éta- 

blir par lcdit Adminiftrateur, avant qu’ils (oient admis a 1’exercicc dc 
leurs Charges, lcront obligés dedelivrer leurs commiffions & preter 
ferment par-devant les Juges des dillcrcns Departemens, liir 1’exade 
& ponêhiclle obicrvaiicc des articlcs du prclcnt Bail.

X X V I I I .
L’Adminiflrarion Generale dc cddits Domaincs (era dc neuf an* 

nécs, a commencer Ie premier Juillet de la prclèutc annéc mil fept* 
cent vingt-fix & a finir Ie dermer Juin mil fopt-cent trente-cinq, 
dont lc prix lera d’un million deux tens nonanre mille florins lomme 
fixeparan, & lc paycmcntdu prix dcladitc Regie lera fait en quatre 
payemens égaux, dc trois en trois mois, ainli qu’il cft dit artiele 24..mc 
& lera cn outre 1’Adjudicataire cncorc tenu dc payer par avance lc 
juftc tiers du prix , auqucl 1’Adjudication de la prefente Admodiation 
lera faite, dont ïl lera rembourlë par fon Succcflêur , & cn cas qu’il 
n’y cn a pas, il pourra dcmcurcr dans fa Regie jufqu’a Ion entier 
rembourlement, attendu que c’eft pour la lcurcté & eau don rcellc de 
cctte Regie, & fans qu’il puille pretendre aucun interêt de laditc avan
c e , & en cas de defaut dudit payement ou du prix de Ion Bail aux 
termes prclcrits, il en fora tenu a la folie cnchérc.

X I X .
Le dernicr Encheriflêur fora obligé de dedarer, en étant requis, 

fes Aflociés avant 1’Adjudication, & cn casqu’ils ne 1'oicnt pas trou- 
vés lüffil'ants ou capables pour la prefente Adminiftration, elle pourra 
êtrc adjugée au pcnultiéme Encherificur, & li celuy-cy avec les Af- 
fociés n’cft non plus rrouvé fuffifant ou capablc, aux Encherifllurs 
anteccdens fucccflivcmcnt, & tous les Encheriflcurs feront renus a 
leurs olfres jufqucs après 1’Adjudication, défendanc a tous ceux, qui 
font cn lcrvicc dc Sa Majclté, de quelque caraderc ou qualité qu’ils 
puiflcnt êtrc, d’avoir part ou portion cn la prefente Regie direêtemcnt 
ou indircêlemcnt, Ibit par cux-mêmcs, foit par des perfonnes lup- 
pofécs, leurs Parens, Lnfans , Domclliqucs ou autres, leur delen
dam dc plus dc s’cngagcr publiquemcnt ou cn fecrct comme caution- 
naircs a 1’Adminiftratcur General & a fes Aflociés, lc tout apcinc de 
privation d’OlHce & d’être inhabiles a fervir a 1’advenir, d’être trai
tés comme prcvaricatcurs & d’une amende de lix mille florins, a par- 
tager cnrreSa Majcftê& lc Dcnonciatcur moitié par moitié, a moins 
qu’il ne plailc a Son Alrcflè Sereniflime, pour des conliderations 6c 
raifons du lcrvicc, d’y dilpcnlcr, dont elle fe relérve la faculré.

X X X .

L’Adminiftrateur pourra reiinirou rctrairc toutcslcsTcrrcs, Scigncu- 
rics& Biens, qui ont etc feparcz ou dctachcz des Domaincs, loit par

negli-



negligcnce,par ulurpation, ou par quclqu’autrc moyen ou railon quc 
cc puiflc crrc, comme aufli les partics qui ont été cngagécs a certain 
rems, &  dont le terme du rctrait fcroit expiré, de même quc celles 
qui ont été cngagées jufqu’au rcmbourlëment des deniers de Pcngagc- 
r e , pourveu toutefois que ledit droit de retrait, dégagement &  réü-

que dc proceder a rcxecution, d en aonner part 
m ent, lequel, s’il le Jugc a propos, donnera les ordresaux rclpeétifs 
F ilcaux, afin qu’ils lë joignent a luy pour Pallifter &  veiller aux in
téréts de Sa M ajefté, &  dans les liildits cas 1’Admodiatcur ne pourra 
faire aucunc compofition lans la connoiflancc &  approbation du Gou
vernement , &  jouïra 1’Adjudicatairc de cinq par cent par an hors Je 
produit des partics ainli rapprochccs, &  1’excrellènce fcra partiedela 
Mafte dc cette Regie , &  pourra fc rcmbourlcr des Capitaux avanecz 
pendant Ia dcmicrc annéc dc ce Bail, fans qu’il lëra bomfié a 1’Admi- 
niftrateur aucuns fraix ni depens ex po fez pour le fufdit retrait ou déga
gement , non plus que pour toutes les autres parries cy-deflus mention- 
nées, mais lc devra contenter de la fomme ftipulée pour les fraix de 
cette Adminiftration.

C O N D I T I O N S
Particulieres pour la Calm ine.

i.

L 'Adminiftrateur General tirera dc Ia Montagne des Calmines pour 
le profit dc cette Regie la quantité d’un million dc Iivres de Cal
mines , avec 1’excedent comme autrefois de huit Iivres pour cent par 

chaque année pour le terme de cette Regie.
I I.

On afilgnera a 1’Adminiftrateur dans les Bois de Sa M ajefté, qui 
luy lëront defignés pour la coupe ordinaire, qui lera a eet efFet au- 
gmentée a proportion , tous les Bois qui luy lëront nccellaires pour 
faire les Fagots &  Charbons pour calciner les Calmines cy-deflus 
mcntionnécs, &  fournira des mëmes forêts tous les gros bois, qui 
lëront nccellaires pour les travaux dc laditc Montagne, pour le lou- 
tien de la P om pc, du Stollc, desDigues, des Cavernes, louterains
&  autres femblables ouvrages.

I I I.
Avant que 1’Adminiftratcur General entre en poftëflion de la Mon- 

tagnc, tous les travaux feront villtés par deux Commiftaires denom- 
m és, l’un de la part de Sa Majefté &  Pautrc de la part de 1’Admi- 
niftratcur, pour voir s’il manque quelque cholë aux travaux, Stolle, 
Pompc &  autres, afin qu’au cas qu’il s’y trouve quelque cholë ou dé- 
faut, il löit repare inceflamment aux dépens dc Sa Majefté , après 
auoy 1’Adminiftrateur lëra obligé dc les entretenir cn bon état pen
dant tout le tems de la Regie , &  les livrer reis a la fin dc Ion 
Bail. G  L ’Ad-



L ’Adminiftratcur General aura la faculté d ’établir tous les Offi
ciers &  Ouvriers nccellaircs pour la Montagne , comme aufli les 
congédier &  en établir des autres , Sa Majefté fe relèrvant leulc- 
inent le pouvoir d’y établir un Controleur &  un Pelèur, qui feronc a
fes fraix. V .

En cas que la Montagnc vient a étre inquietée, foit par unc force 
majeure, fbit par tel autre cmpèchcmcnt, qu’il y  cüt impofiibiüté de 
droitou de fait, a ne pouvoir tirer &  profïter de la quantité des Cal- 
mincs cy-defTus fpccifiée pour une année, cc manquement lèra bo- 
nifié a I’Adminiftrateur &  deduit des deniers de fa Regie.

V I .
L ’Adminiftrateur General aura foin, en tirant les Calmines, de nc pas 

ruiner &  endommager la Montagne & les veines, en les pourfuivant 
fous la defignation du Controleur liir le pied accoütumé, &  au cas 
qu’cllcs fulïènt en tel état, que la fufditc quantité n’cn ponrra pas 
étre tirée par an, fans la ruiner, ou y apporter un domma^e notablc, 
on convicndra avec 1’AcLminiftrateur General d’unc moindre quanti- 
t é , de même que fi pour le fèrvice lè trouve qu’on peut augmenter 
laditc quantité des Calmines, on convicndra d’une plus grande.

V I I .
Pendant le cours de cette Regie generale Sa Majefté promet de 

ne faire vendre, ui tirer aucune Calmine, que celles, qui apparticn- 
dront a 1’Adminiftrateur.

V I I I .
L ’Adminiftratcur General pourra vendre Sc debiter les Calmines 

par tout, oü il trouvera a propos dans ces Provintcs , moyennant 
ccpendant de fournir aux Batteurs dc Cuivre de Namur la quantité 
de trois-cens mille iivres, en payant cinquante fols dc change au cent 
pefant5 &  en cas d’apparencc de monopolc &  cabalc dc la part des 
Marchands, il luy fcra permis de faire fondrc &  fa^onner ladite Cal- 
m ine, &  ft pour cc fujet il trouve convenir d’établir des Moulins a 
C u ivre, on luy defigncra les endroits propres &  neceflaires aux cou- 
lans des R iviercs, fans prcjudicier Sc 1c moins qu'il fc pourra les pro- 
prietaires , &  en les defintcreftant au prix a convenir entre eux de- 
gré b gré, &  en cas dc difficulté au dire des experts, a la decilion 
des Juges établis pour nos Domaincs, &  fi 1’on préte quelques fonds 
des Communes, Maycries ou Prevóté, ou de quelque Seigneurie &  
autres, rAdjudicaraire les paycra lelon la tauxc&  reglement du lieu 
oü ils font fitués, Sc on luy defigncra &  accordcra les Bois propres 
hors des Foréts dc Sa Majefté a fes fraix &  en les payant, &  i  
1’expiration de cette Regie il lèra faite unc eftimation, dont le prix 
luy (era bonifié fiur Ion Bail,  en cas qu’il lèra trouvé dc l’avantagc 
dc Sa M ajefté, &  n’érant pas trouve tcllc , 1’Adminiftrateur pourra 
dilpolcr defditsbatimens a Ion profit, Sc que,li la lulditc quantité d ’un 
million de Iivres de Calmine avec les huit livres d’excreflèncc par ccnc 
nc lè peut confommer en ces P ays, il pourra les vendre aux étran- 
gers enliiitc des permiflions accordcr par le Gouvernement.

I X*
Si I’Adminiftrateur venoit i  découvrir dans la Province quelques

autres



autres. endroits, oü il y  a dc la Calmine &  d’autres Mincraux appartc- 
nants a Sa M ajefté, il luy fera permis dc les faire travaillcr au profit 
de cette Regie , &  en tel cas Sa Majefté fc rclêrvc la faculté d ’y 
établir un Controleur &  autres Officiers, s’il le trouve bon, a iès fraix.

X.
C e  qui aura auffi lieu dans toutcslcs autres Provinccs, au cas que 

I’Adminiftrarcur y trouvat quelques mineries ou mincraux, fbus les 
conditions reprifes a 1’articlc precedent, &  dont il n’y auroit point 
d ’O ttroy cxclufif accordé a d’autres.

D c tout quoy ayant lefdits Joflc W alekiers, Pierre Bouchout, 
Fran^ois N icollc, Fran^ois Maringh, Jean Jacques Mifton &  Jean 
Bernard Bcchcmont Nous fupplié de leur faire depêcher nos Let
tres Patentesj S ^ a v o i r  f a t s o n s , que Nous les chofes fufdites 
confiderées , eu fur cc 1’avis dc nos très-chcrs &  feaux les Treloner 
General, Confeillers &  Commis de nofdites Financcs, avons (  a la 
deliberation de nótre très-cherc &  très-aimée Sceur M a r i e  
E l i s a b e t h  par la gracc dc Dicu Princeftè Royale dc H ongric, 
de Boheme &c des deux Sicillcs, Archiduchefie d ’Aütriche, Scc. Gou
vernante Generale dc nos Pays-basJ aggreé &: accepté, comme Nous 
aggréons &  acceptons par ces prefentes lefdits Joflè W alekiers, Pier
re Bouchout , Fran^ois N icollc, Frnn^ois Maringh , Jean Jacques 
Mifton &  Jean Bernard Bcchcmont Conicillers Admodiateurs Gene- 
raux de nofdits Domaines pour Icterme de neuf années confecutives, 
commcncées le premier dcjuillet dc la prefentc année mil lept cens 
vingt-fix, Sc a lïnir le dernier dc Juin mil fept cens trcnte-cinq, au 
prix d’un million deux cens quatre-vingt dix mille Iivres de quarante 
gros monnoye dc Flandres la Iivrc Ibmmc fixe pour chaque année, 
aux charges , rcftriöions, refervations &  conditions cy-deflus repri
fes &  par cux prefentées, acceptées &  fignées Ie treiziéme du pre- 
fent mois d’Aoüt j ordonnons qu’elles lórtent leur plein &  enticr 
eft'et, a 1’accompliflement de tout quoy cettcs ferviront d’executoi- 
res, fans qu’il iöit befoin d’autrc decreremcnt.

Si donnons en mandement a nos très-chers Sc feaux les Chcf- 
Prefidcnts &  Gens de nos Privé &  Grand C o n fe il, leldits Trclb- 
rier General &  Commis de nos Domaines &  Financcs, Chancc- 
lier &  Gens de nótre Confeil en Brabant, Gouverneur, Chancc- 
lier &  Gens de nótre Confeil en Gueldres , Prcfident Sc Gens de 
nótre Conlcil en Flandres, Gouverneur, Prcfident Sc Gens dc nótre 
Confeil Provincial de Luxembourg, Grand Bailly, Prcfident &  Gens 
dc nótre Confeil en Haynait, Gouverneur, Prcfident & G cn s dc nó
tre Confeil de nótre Provincc de Naniur , Bailly de Toum ay Sc 
Tourncfis, Efeoutettc dc Malincs , aux Prcfidents &  Gens de nos 
Chambres des Comptes, Sc a tous autres nos Jufticicrs, Officiers Sc 
Sujcts qui ce regardcra, qu’ils laiftcnt Sc faflcnr librement uier Icfelits 
Conicillers Admodiateurs Gencraux dc tout cc que dit cft cy-defïiis, 
en la formc &  maniere qu’il cft porté par la teneur dc ces prefentes, 
en procedant par lefdits dc nos Financcs &  Chambres aes Com
ptes a la vcrification , interinement Sc enregiftrature d’icelles felon 
leur formc &  teneur, C a r  a i n s i  N o u s  p l  a i t -i l , nonobftant
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quclconqucs autrcs nos Ordonnanccs, ReftriéHons , Mnndemens on 
défenfès a ce contraires , cn témoin de cc Nous avons fait mettre 
nótre Grand Seel a ces prcfcntcs. Donnécs cn nótrc Ville de Bruxcllcs 
le vingtiémc d’Aoüt Tan de gracc mil fopt-cens vingt-fix, & de nos 
Regnes, d c l’Empirc Romain le quinziémc, d’Efpagnc le vingtroifié- 
m c , &  dc Hongrie &  de Boheme le fciziémc. Etoit paraphé, D e  
Baill. v'. Plus-bas étoir, P A R  L ’ E M P E R E Ü R  E T  R O Y ,  
Son Alteffe SereniJJime l' ArchiducheJJe Gouvernante Generale des Pays- 
bas , MeJJP Pierre Gafpar vonder Gote Trcforier General, L e  Vi- 
comte de Vooght ér Jean Charles Suarts Confeillers er Commis des 
Domaines ér Fmances de Sa Majefte Imperiale ér Catholique ér autrcs 
prefens, &  en abfence de l'Audiencicr ligné M . de Cotnmines, &  lc 
Grand Seel de Sadite Majcfté imprimé cn cyrc vcrmcillc y éroit ap- 
pendant a doublé cordon dc foie blanche, noirc, jaune Sc rouge.

A Ujourd’huy trentiéme d’Aoüt mil lept cent vingt-fix Joffe JValc- 
kiers, Pier re Eouchout, Francais Nicolle , Franpois Maringh, 
'Jean Jacques M ijfon Sc Jean Bernard Bèchemont ont preté au Con- 

icil des Domaincs & Financcs dc 1’Empcrcur &  R o y le Scrmcnt, 
dont ils font charges par le contenu des Conditions cy-dcfius, pour 
la ponftucllc oblcrvance d’iccllcs, plus-bas étoit Moy pre [ent, figné, 
P . E .  Francquen.

L Es Trcforier General,  Confeillers Sc Commis des Domaines &  
Finances de 1’Empcrcur Sc Roy confcntcnt &  accordcnt cn tant 

qu’cn cux cft , que le contenu au blancq de cettc foit fourni &  ac
compli tout ainfi &  cn la meme forme &  manicrc, que Sa Majefté 
Imperiale Sc Catholique le veu t&  mande étre fait par iceluy Blancq. 
F ait a Bruxelles fous les Seings ma^ucls deldits Trcforier General, 
Confeillers &  Commis Ie trentiéme d’Aoüt mil fopt cent vingt-fix. 
Etoit figné, Vander Gote, L e  Vicomtt de Vooght Sc J .  C. Suarts.

Es Lettres Patcntcs font intcrinét $ fclon leur forme &  teneur par
_ les Prefident &  Gcns de la Chambrc des Comptcs dc Sa Majcfté

Imp. Sc Cath. Sc de leur confcntcmönt cnrcgiftrécs au Rcgiftre des 
Chartres v tenu, commcn^ant lc 3. / vril 1721.  fol. 244. Sc enfoivanc 
lc troifiéme de Septembrc 1726. plu;-bas étoit Nous prefens, figné, 
'J. B . y . F r  aula, Phle de Sourdcau z 'J. F . de Caverjön.

CE jourd’huy troifiéme dc Septembrc xviif vingt &  fix ont ces 
prefontes Lettres Patcntcs été veuës &  leuës au Bureau de la 
Chambrc des Comptcs dc 1’Empcrcur & R oy en Brabant Sc illcc fclon 

leur forme Sc teneur été interinécs Sc cnrcgiftrécs au Rcgiftre des Char
tres, Oétrois Sc autrcs affaires dc Brabant, commen^ant avee 1’annéc 
1712. marqué dc la lcttrc P. quotté N.° xix. lol. C.lxxvij. Sc foquenribus. 
Etoit figné , F . de Arrazola de Odate, F . y . van Berghe de Litnin- 
ghe Sc J .  F . C. Schockaert.

c

A  B R U X E L L E S ,  C hcz E u c e  n e  H f. n r y  F r. 1 c x , 
Imprimeur de Sa Majcfté Imperiale Sc Catholique. 1726.




